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de toste est à l'ouest de cette rue, sur le côté sud
de la rue. M. McLenaglman voulait avoir un mur
sur le côté est de son édifice. Pour cela, i lui
fallait ncheter une petite pièce de terrain pour
laquelle il offrit $80 du pied. Il ne pouvait cons.
truire sons mur et faire l'extension qu'il désirait
sans acheter ce petit lot de terre. Dans les circons.
tances, il offrit $80 du pied, et l'opération consista
enii un échange de terrain. Vous pouvez voir ainsi
combien est extravagante cette évaluation. On ne
saurait, cependant, blâmer M. McLenaghan de
désirer la construction du bureau de poste sur le
côté sud de la rue, lorsqu'il possède des magasins
sur le côté nord opposé. .le veux attirer l'attention
sur le fait qlue cette lettre n'est d'aîucune valeur
pour justifier le gouvernement, si l'on tient compte
de l'estimation faite par l'homme qui a choisi M.
Smith, l'estiumateur de la ville, qui évalue ces
terrains à $.5) lu pied.

Puis, nous avons une autre lettre de M. Newman,
de Portage-la-Prairie:

Eniré one à votre qestion an sujet <le la valeur du
terrain de l'avenue Saskcatchewan. le vous dirai qu'en mai
dernier, jai aeheté, .n coin de cette avenue et le la rue
Ane, 100 pieds que j'ai estimés à $80 le pied. Ce terrain
est"itué immédiatement à l'est du terrain que M. P.-W.
1$oddy a, Pi je comp)rends bien. offert sai gouvernement
fédéral pour l'emplacement du bureau de poste.

M. Newnan possède un tmagasin juste en face du
terrain où l'ont doit construire le bureau le poste,
et désire beaucoup que l'édifice soit construit en cet
endroit, car cela augmentera la valeur de sa pro.
priété. Sur ce terrain, il y a un hôtel qui était <ans
des embarras financiers et M. Newman et son frère,
les plus forts créanciers, l'ont acheté. M. Newman
dlit qju'il estime le terrain à $8> (lu pied. Il a payé
ce prix, car il y avait là un bâtiment considérable
et baucoup de meubles. On ne saurait établir de
comparaison entre la valeur d'un terrain sur lequel
est construit un hôtel, et la valeur d'un terrain
situé de l'autre côté le !a rue. Dans une petite
ville comme Portage-la-Prairie, les terrains sur
lesquelles des maisons d'affaires sont construites
augpnentent de valeur, tant que l'on y construit des
édiices, nmais lorsque les principaux pâtés de msai-
sons sont terminées, les prix baissent.

M. Smith parle d'une propriété qlue j'y ai vendue
moyennant $75 le pied, mais nous avons, imnédia-
tement à l'ouest, des propriétés pour lesquelles je
serais bien aise d'avoir 82> du pied. Elles se trou.
vent en dehors du quartier commercial.

Puis, nous avons une autre lettre de M. J..M.
Robinson :

Portage-la-Prairle, le 2 octobre L.
M. N. Bove. M.P.

Cuia: moniuu,-Relatvmuent au prix deusands pour
l'emplacement du bureau decte offert psrM. lioddymul-
vaut géiégrinme de 'honora6le IL Daly, leïourraledire
que l'on m'a offert, il a plus d'un an. M lpied, potur
le front du terrain sur equel est situé le Wureau idu Reoe
et celui qui a fait l'ffre a coneai au, à tra ,r le
b dtment du Res-ire sur un autre ternaie, à M pied plus
loin, et de le mettre en aussi bon état gu'avant le trans-
port. J'ai refusé cette offre, "que x n'était me
aussant. Le terrain du Rfiei est élin d'environ
pieds de lemplacemsent projeté du bureau de pose.

La lose des Oddfolioss de la ville possèd le lot qui
rouvelmédiatesat vis-h-vis de cet emd met pro-

Jeté,et Je crois qu'on leur a offert aU de pied, pr le
front de jesur ddUWtuIl y1 a plu d'un au.

Cette offre flat reflasée, quelques.uns des memb
cryatqu'aant bien loastemps,eeteraivandsIt S0
du ied. LA prix à a-BoddvM e M e ,
est, je erola, tris raisonna etîlsvwu Ree t ceos
mettra it d'erreur su acceptant son obe.

. MARTIN.

En ce qui concerne l'offre faite pour le terrain du
Review,', je dirai que je suis prét à faire une déclaration
statutaire, relativement à la vérité de mues énoncés, ou,
peut-être, est-il préférable que je produise l'offre écrite
qui se trouve parmi tues pai ers, je crois.

Votre dévoué,
(Signé) J.-M. ROBINSON.

Or, M. l'Orateur, c'est la même chose dont a
parlé James NleLeiinglan, dans sa lettre. On a
offert cette somme à M. J.- M. Robinson pour une
petite parcelle de propriété dlotit M. MeLenaglhan
avait besoii et, ainsi, c'était uit prix magnifique.
Le terrain oit se trouve le bureau du Reriew a beau.
coup plus de valeur<que celui oit se trouve le bureau
<le poste. Jusqu'au bout de la partie commerciale
<le la rue, le terrain a la mnêie valeur. Oh a pré.
tendu que le gouvernement avait agi sagement, en
mettant cet édifice à l'extrémité-ouest de la ville,
car, à l'extrémité est, il y a de l'eau dans les caves,
et vous ne pouvez pas avoir d'aussi bonnes fonda-
tions. Or, M. l'Orateur, personne, dans la ville,
n'a jamais prétendu qute le gouvernement levait
mettre l'édifice àt l'extrémité est.

Les deux emplacements favorisés par le conseil
se trouvent au centre, tandis qlue celui-ci est à l'ex-
trénité est le la partie commerciale. On dit que
les fondations ont cofûté nue somme considérable.
Je m'appuie sur l'autorité de l'honorable Robert
W'atson, qui est chargé de l'affaire, pour dire que
ce n'est pas juste. Ou n'a éprouvé aucun inconvé.
nient pour le creusement des fondations du palais
le justice. Les fondations telles que indiquées sur

le plan, d'après lequel l'honorable miiinistre des Tra-
vaux publics a demandé des sounissions, sont exac-
tement les mêmes pour l'édifice qu'il se propose de
construire que pour le palais de justice. De sorte
que, pour creuser des fondations convenables sur
l'emplacement choisi, le gouvernement fédéral
dépensera le même montant que le gouvernement
provincial a dépensé pour creuser les fondations de
son édifice dans la partie-est de la ville.

On n'a jamais prétendu que le bureau de poste
devait être construit dans la partie est, mais l'on a
dit qu'il devrait être autant que possible au centre
le la partie commerciale de la ville. La partie
commerciale est presque la partie oh1 se porte dvan-
tae la population.

Sgouvernement, je crois, s'est rendu coupable
d'une injustice criante, en choisissant cet emplace-
ment pour y construire un édifice aussi important.
J'espère que l'honorable ministre, lorsqu'il aura été
visiter l'emplacement, sera de mon avs et je uis
dire que tous les députés verront que les empl
ments recommand, r M. Smith valaient mieux
que celui que 'on a choisi.

Le gouvernemnent paye, de proposs délibéré, $75
du pied un terrain estimé à f55 du pied, pour l'on
coignure et $45, pour ke reste. La répartiteur m.
peut doner la valeur que d'une manlr g 11
Je nhésite pu à dire que cette estimation est bien
trop élevée et que le terrain n'aurait certainement
pas été vendu pour plus de $25 du pied, pas un
centia de plus,

Il me semble que l'honorable dputé de Mar-
quette (M. Boyd) s'est servi desa position pour
induire le gouvernenient à choisir, pour le bureau
de poste le"Port la-Prairie, un emplacnm eut
qui répondit aux intérits et aux désirs d'un petit
nombre de ses amis et îartisans, des hommes
comme M. McLenaghan, M. Newman,M. Garland
et autres. Et s'il est vrai que le gouvernement
pouvait obtenir, à un. enooignre de rue, un bon
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